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SA KA PASÉ

Le Prêcheur sinistré
La commune du Prêcheur a été victime de l’onde tropicale qui s’est abattue sur le
pays durant le week-end.  La pluie a laissé place à d’impressionnantes vagues de
boue de 3 mètres sur le pont reliant les deux parties de la  commune.  Le quartier
Abymes a subi de lourdes pertes. On compte de nombreux sinistrés.   Certains  ha-
bitants ont tout perdu et ont dû être évacués. Le quartier est coupé de l’ensemble de
la commune car  la fragilisation du pont  ne permet  plus de transport par voie ter-
restre. Un transport par navette a été instauré en attendant la restauration du pont.
Une délibération en vue de déclarer l’état de  catastrophe naturelle sera prise par la
municipalité. Une portion de  voie routière a été ouverte en attendant les réparations
sur le pont qui devraient intervenir  dans trois semaines, pour un montant de 700 000
€ selon Claude Lise. Le président de Région s’est rendu sur le lieux le lundi 21 juin
et la plénière devra débloquer des aides d’urgence pour les habitants sinistrés et  la
commune.   

La maltraitance des personnes âgées : plus d’un appel par jour

Depuis quelques années la  société s’inquiète des abus commis à l’encontre des per-
sonnes âgées. Le Conseil général a mis en place des actions de sensibilisation de
l’opinion publique sur un phénomène inacceptable dans toute civilisation. Dès 2005,
la création de l’antenne “allo maltraitance personnes âgées de la Martinique” en parte-
nariat avec ALMA France et l’AMDOR répond à ces objectifs. Quelques chiffres : Au
31 décembre 2009, l’antenne a reçu  2 252 appels téléphoniques et traité 290 dos-
siers de maltraitance, soit en cinq ans l’équivalent de plus d’un appel par jour. Les
membres de la famille sont incriminés dans  84 % des cas, les professionnels, 11 %,
et des personnes sans lien de parenté avec la victime, 5 %.  Les maltraitances les
plus fréquemment dénoncées sont le plus souvent d’ordre psychologique et finan-
cier, ou relèvent de négligences. Les violences physiques sont plus rares et sont sou-
vent motivées par l’intérêt matériel.
Allo Maltraitance : 05 96 48 47 48 (24H/24).

Convention de partenariat dans la conduite d’audits entre le

Conseil Général et la Protection Judiciaire de la Jeunesse

Le Conseil général et la Protection Judiciaire de la Jeunesse  ont  signé une conven-
tion de partenariat d’audit le mardi 15 juin. Le Conseil Général, en sa qualité de pi-
lote dans le domaine de l’action sociale, et en particulier  de la protection de l’enfance,
se doit de disposer des moyens de mettre en œuvre les préconisations de la loi 2002-
2 du 2 janvier 2002, notamment en matière de contrôle. La mutualisation des moyens
en cette  matière et le partenariat dans la conduite d’audit sont de nature à renforcer
le positionnement des institutions publiques dans leur rapport avec les établissements
et services. Parmi les objectifs de ce partenariat : - Favoriser les audits conjoints, les
professionnaliser et mutualiser les moyens matériels et humains ;
- Partager et capitaliser les savoir-faire notamment par la formation ;
- Planifier les audits afin que les structures qui reçoivent des mineurs confiés par le
Conseil Général et l'autorité judiciaire soient auditées régulièrement ;
- Constituer une “force d’audit” permanente.
Les deux parties tablent  sur une vérification de 20% de l’ensemble des structures pu-
bliques et associatives, qui devront faire l’objet d’un audit en moyenne tous les 5 ans.
Elles  comptent également réaliser au moins 50% de ces audits avec les services du
conseils général sans aucune contrepartie financière.

Encore une mort gratuite et inutile

Un jeune de 23 ans a perdu la vie après qu’un autre du même âge l’ait poignardé au
cœur. Cette  tragédie s’est  déroulée le jeudi 17 janvier dans la cité des Hauts du port
à Fort-de-France. L'enquête de police devra déterminer le déroulement de l'affronte-
ment, d’autant que l’agresseur a pris la fuite  et n'a toujours pas été retrouvé. Deux
jeunes hommes dans la fleur de l’âge dont la vie est gâchée à cause d’une banalité
de la vie : phénomène  observé de plus en plus chez  cette jeunesse déboussolée.
Une jeunesse en proie aux addictions diverses  et qui entraîne une violence qui s’ex-
prime par la barbarie. Depuis le début de l’année, neuf personnes ont perdu la vie de
manière violente. Il est temps qu’il y ait  un sursaut général contre cette violence qui
se banalise, car le combat n’est pas perdu. 
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EDITO

Retraites : Combattre un recul social sans précédent

La réforme des retraites annoncée par le gouver-
nement Sarkozy-Fillon constitue un recul social
sans précédent. Il s’agit d’un cadeau royal au pa-
tronat : l’allongement de la durée du travail est un
facteur clé dans la course au profit maximum grâce
à l’intensification de l’exploitation du travail qu’elle
permet.
En s’en prenant à la retraite à soixante ans Sarkozy
ne s’est pas attaqué seulement à un symbole puis-
sant, à celui d’un progrès social historique, mais il
donne aux capitalistes un moyen de tenter de sur-
monter la crise du système.
L’âge de la retraite repoussé à 62 ans, la durée de
cotisations allongée à 41,5 ans, l’âge donnant droit
à pension complète retardé à 67 ans, la pénibilité
du travail prise en compte seulement pour ceux qui
sont déjà usés, les compensations pour les car-
rières des femmes abandonnées…
85 % des efforts sont demandés aux salariés alors
que les entreprises, les hauts revenus et les reve-
nus du capital sont cinq fois moins mis à contribu-
tion : 22,8 milliards pour les salariés du public et du
privé contre 4,4 milliards pour les hauts revenus,
les revenus du capital et les entreprises.  
Cette réforme est injuste.
Mais, pire, elle est inefficace, car en ponctionnant
les revenus des salariés elle va porter un coup à la
consommation et donc à la croissance et à l’em-
ploi.
En maintenant au travail les générations les plus
anciennes, la contre-réforme Sarkozy va empêcher
les jeunes d’accéder à la dite “vie active”.

Pour satisfaire les exigences des agences de no-
tations et les marchés financiers, le pouvoir orga-
nise une aggravation de la crise et prépare un
krach encore plus violent que ceux que nous avons
vécus.
Donc pas de réponse à la question de l’emploi qui
détermine l’équilibre de financement des retraites,
pas de réponse pour la résorption des inégalités
hommes- femmes et pas de réponse pour la re-
connaissance de la pénibilité de certains travaux.
Pourtant financer la retraite à 60 ans, c’est possi-
ble.
Citons trois chiffres significatifs. De 1993 à 2009,
le volume des cotisations sociales a augmenté de
19 %, le PIB (richesses créées) de 33 % et… les
revenus financiers de 143 %.
La solution réside dans une nouvelle répartition des
richesses et la rupture avec le capitalisme finan-

ciarisé, comme
le proposent la
CGT et le PCF :
modulation des
cotisations pa-
tronales pour
favoriser les
créations d’em-
plois, fin des
exonérat ions
de cotisations
p a t r o n a l e s ,
taxation des re-
venus finan-
ciers au même
niveau que les
salaires, telles sont quelques propositions alterna-
tives montrant que l’on peut faire autrement.
Mais n’ayons garde de prendre aussi conscience
que  les conséquences de cette réforme seront
pires en Martinique qu’en France compte tenu du
contexte économique et social catastrophique du
pays : chômage massif (un Martiniquais sur deux
au travail), entrée plus tardive dans la vie active,
vieillissement  plus rapide de la population notam-
ment sous l’effet de l’émigration Bumidom des an-
nées 1960/1970 (doublement des 60 ans et plus à
l’horizon 2030),  grande précarité d’emploi,  nombre
considérable d’allocataires de minima sociaux
(25 % des plus de 20 ans contre 7 % en France),
etc.
Alors nous devons exprimer des revendications
spécifiques.
Le P.C.M. appelle les élus martiniquais, en parti-
culier les parlementaires, à mesurer le caractère
dangereux de cette réforme pour le pays et à dé-
fendre les revendications qu’elle appelle
Le Parti Communiste Martiniquais appelle les tra-
vailleurs et la jeunesse à combattre résolument
cette prétendue réforme des retraites et à partici-
per à la journée d’action du jeudi 24 juin.
Il invite les Martiniquais à venir débattre de la ques-
tion de l’avenir des retraites pour prendre faire en
compte notre situation spécifique au Séminaire qu’il
organise : le Jeudi 24 juin à partir de 18 heures 30
à la FOL, route de Didier à Fort-de-France.

Michel Branchi
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Le numéro Hors Série de Justice vient de paraître
Dans le cadre du 90e anniversaire de Justice, nous annon-
cions la publication d’un numéro Hors Série retraçant le par-
cours de notre journal. Des raisons techniques,
indépendantes de notre volonté, ont retardé sa parution et
nous nous excusons auprès de tous ceux qui l’attendaient
avec impatience.
Ce Hors Série est un document qui évoque un certain nombre
d’évènements qui ont marqués l’histoire politique, sociale, cul-
turelle de notre pays au cours de ces 90 années.
On y trouve certes des textes, des documents comme le tract
du 1er mai 1920 dans lequel Jules Monnerot annonçait la sor-
tie prochaine de Justice ou encore la lettre d’Henri Lemery de-
mandant sa mise à la retraite en sa qualité de professeur de
philosophie au lycée Schœlcher. “La mise à la retraite de Mon-
nerot professeur de philosophie, directeur du journal Justice, com-
muniste militant et qui depuis des années agite la colonie et
empoisonne la jeunesse”, pouvait-on lire dans ce fameux cour-
rier.

Des photos viennent illustrer ces 72 pages comme celle de
Monnerot, André Aliker pour le plus connu mais aussi, Juvé-
nal Linval, Albert Crétinoir, Camille Sylvestre, Victor Lamon,
Armand Nicolas ,etc.
Lorsque nous évoquons la répression coloniale en Martinique
et le sort qui était réservé aux militants communistes, nous
apportons des preuves et des documents prouvant que la li-
berté d’expression était bafouée car la seule “vérité” qui était
tolérée c’était celle du pouvoir colonial.
La lutte pour la responsabilité martiniquaise a été portée par
Justice et nos rédacteurs ont fait front contre la propagande
officielle.
Nous invitons nos lecteurs à acheter ce numéro Hors Série
qu’ils pourront trouver auprès de nos diffuseurs ou au siège du
journal Justice au prix de 10 €.
Nos lecteurs extérieurs de la Martinique peuvent se le procu-
rer en remplissant le bulletin de commande accompagné du
règlement.

La Rédaction

Je souhaite recevoir ..…. exemplaire (s) du numéro Hors série traitant du 90e anniver-
saire de Justice, retraçant le parcours exceptionnel du journal fondé par Jules Monne-
rot le 8 mai 1920
10 €  + 3,02 € pour frais d’expédition (Martinique et Guadeloupe) 
10 €  + 5,99 € pour frais d’expédition (Réunion)
10 €  + 4,37 € pour frais d’expédition (France)
Nom………………………………….Prénom………………………………………………...
Adresse…………………………………………………………………………………………
Ville………………………………………..Code postal………………………………………
Téléphone………………………………………………………………………………………
A retourner accompagné du règlement (chèque à l’ordre des Editions Justice)
Société des Editions Justice – B.P 4031 – 97200 Fort-de-France

Un numéro Hors série de 72 pages

Célébrant le 90ème anniversaire

du journal - 10 € l’unité


